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Faits : 

A.  

A.a A._______ est propriétaire d’un bâtiment, sis (…) à (…), comprenant 

plusieurs studios et un dépôt. Par courrier du 12 septembre 2007, elle a 

été requise par B._______ SA (ci-après : l’exploitant de réseau), en sa qua-

lité d’exploitant du réseau électrique, de lui transmettre le rapport de sécu-

rité périodique concernant les installations électriques à basse tension et, 

notamment, le compteur no (…) du bâtiment susmentionné. Son courrier 

étant resté sans réponse, l’exploitant de réseau a envoyé un premier rappel 

à A._______ le 10 avril 2008, puis un second. Suite à plusieurs prolonga-

tions de délai octroyées, l’exploitant de réseau a effectué un contrôle partiel 

par pointage en date du 6 juillet 2011, sur demande de A._______. Faute 

de transmission du rapport dans les délais, l’exploitant de réseau a ensuite, 

par courrier du 4 octobre 2012, dénoncé celle-ci auprès de l’Inspection fé-

dérale des installations à courants forts (ESTI) et lui a transmis le dossier 

pour exécution du contrôle. 

A.b Par courrier du 9 novembre 2012, l’ESTI a imparti à A._______ un ul-

time délai jusqu’au 9 février 2013 pour envoyer le rapport de sécurité à 

l’exploitant de réseau. Elle a également été rendue attentive qu’en cas de 

non-exécution, une décision soumise à émolument serait rendue. 

Par lettre du 29 novembre 2012, A._______ a précisé que son bâtiment 

avait fait l’objet d’un contrôle interne (contrôle par pointage de 2011 pré-

cité). Elle a déclaré également que son fils, monteur électricien titulaire d’un 

CFC, avait pu constater et vérifier que tous les défauts issus du contrôle 

par pointage de 2011 avaient été remis en état. A._______ a en outre pré-

cisé avoir mandaté la société C._______ Sàrl qui a effectué un contrôle le 

10 décembre 2012 et établi le rapport y relatif en date du 13 janvier 2012. 

A.c Par courrier du 27 mai 2013, l’ESTI a fixé un nouveau délai au 28 juin 

2013 à A._______ afin qu’elle s’exécute et transmette le rapport de sécu-

rité. Elle a une nouvelle fois été rendue attentive qu’une décision soumise 

à émolument serait rédigée dans le cas où elle ne s’exécuterait pas. 
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B.  

B.a Par décision du 12 juillet 2013, l’ESTI a fixé un délai au 12 septembre 

2013 à A._______ pour transmettre le rapport de sécurité des installations 

électriques de son bâtiment à l’exploitant de réseau (ch. 1). Elle a égale-

ment mis à sa charge un émolument de 600 francs (ch. 2), tout en l’aver-

tissant que le non-respect de cette décision pouvait entraîner une amende 

d’ordre de 5'000 francs au plus. 

B.b Par courrier du 25 septembre 2013, l’ESTI a averti A._______ que la 

décision du 12 juillet 2013 avait acquis force de chose jugée, faute de re-

cours de sa part. L’ESTI l’a également informée qu’en cas de non-trans-

mission du rapport de sécurité jusqu’au 25 octobre 2013, elle serait dénon-

cée auprès de l’autorité compétente. 

A._______, par lettre du 1er octobre 2013, a affirmé avoir fait contrôler une 

nouvelle fois les studios auxquels elle avait accès de juillet à septembre 

2013. Le 21 octobre 2013, elle a transmis à l’ESTI des rapports de contrôle 

de plusieurs studios de son bâtiment ainsi qu’un protocole d’essais et de 

mesures résultant du contrôle effectué le 10 décembre 2011. Ce dernier 

document porte la mention sans défaut mais avec de nombreuses ré-

serves. 

C.  

C.a En date du 2 avril 2014, l’ESTI a informé A._______ de sa dénonciation 

auprès de l’Office fédéral de l’énergie (OFEN). Elle a également attiré son 

attention sur le fait que son devoir de propriétaire de présenter le rapport 

de sécurité subsistait. L’ESTI a en outre également fixé un délai au 2 mai 

2014 avant d’exécuter la décision à ses frais. 

C.b Par lettre du 21 février 2014 adressée à A._______, le contrôleur de la 

société C._______ Sàrl (ci-après : le contrôleur OIBT) a affirmé ne pas 

pouvoir lui transmettre de rapport de sécurité, étant donné que, lors de son 

dernier passage, il restait encore plusieurs studios à vérifier. De plus, les 

parties communes et tous les tableaux électriques n’étaient pas con-

formes. 

C.c Par courrier du 18 avril 2014, A._______ a requis de l’ESTI une pro-

longation de délai de six mois ou d’une année pour fournir les rapports de 

sécurité demandés. Elle a affirmé faire face à des problèmes de santé et 

envisager la possibilité de demander au contrôleur des rapports de sécurité 

séparés pour chaque sous-compteur. Le 23 mai 2014, A._______ a envoyé 

un courrier à l’ESTI et l’OFEN, en annexant un rapport de sécurité partiel 
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daté du 19 mai 2014. Dit document mentionne que seuls les groupes sur-

lignés en jaune sont considérés comme validés par le contrôleur (OIBT). 

C.d Par courrier du 28 octobre 2015, l’ESTI a une nouvelle fois demandé 

une copie du rapport de sécurité à A._______, avec délai jusqu’au 30 no-

vembre 2015 pour s’exécuter. Par lettre du 10 novembre 2015, cette der-

nière a répondu à l’ESTI et envoyé le même rapport de sécurité partiel daté 

du 19 mai 2014. 

C.e Par lettre du 12 avril 2017, l’ESTI a demandé une copie du rapport de 

sécurité à A._______, avec délai jusqu’au 12 mai 2017 pour s’exécuter. 

Cette dernière a répondu par lettre du 20 avril 2017, en transmettant, en-

core une fois, le rapport de sécurité partiel du 19 mai 2014. 

C.f Par courrier du 24 avril 2017, l’ESTI a informé A._______ que le rapport 

de sécurité transmis était partiel et non complet. Elle l’a enjointe à fournir 

un rapport de sécurité pour le reste du bâtiment jusqu’au 12 mai 2017, 

faute de quoi elle rendrait une nouvelle décision soumise à émolument. 

D.  

Par décision d’exécution du 10 novembre 2017, l’ESTI a informé 

A._______ que le contrôle technique des installations électriques de l’im-

meuble en question allait être effectué à ses frais (ch. 1). Les défauts cons-

tatés lors de ce contrôle seraient supprimés à ses frais par un tiers autorisé 

mandaté par l’ESTI (ch. 2). Enfin, A._______ avait l’obligation de permettre 

l’accès à tous les locaux (ch. 3), le tout sous suite d’émolument d’un mon-

tant de 900 francs. 

E.  

Par acte du 5 décembre 2017, A._______ (ci-après : la recourante) a saisi 

le Tribunal administratif fédéral d’un recours contre cette décision, acte 

qu’elle a complété en date du 10 janvier 2018. Elle conclut principalement 

à la révision et à l’annulation de la décision du 10 novembre 2017 de l’ESTI 

(ci-après : l’autorité inférieure), ainsi qu’à l’annulation de la facture concer-

nant l’émolument de 932 francs y relative. En outre, la recourante requiert 

l’octroi de l’effet suspensif à son recours et prend une multitude de conclu-

sions constatatoires. 

En substance, la recourante estime que les faits pertinents ont été consta-

tés de manière inexacte et incomplète ; qu’il y a eu abus de pouvoir de la 

part de l’exploitant de réseau, du contrôleur OIBT et de l’autorité inférieure ; 
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et, enfin, que la décision viole le principe de la proportionnalité et les dis-

positions en vigueur concernant les installations électriques.  

Pour appuyer son raisonnement, elle se réfère au rapport reçu le 19 mai 

2014 dont elle estime qu’il mentionne que ses installations ne présentent 

aucun défaut et sont conformes aux règles de la technique ainsi qu’aux 

dispositions légales. Pour le surplus, la formulation « réserve » figurant sur 

le rapport de sécurité du contrôleur OIBT daté du 19 mai 2014 est, selon 

la recourante, fréquemment utilisé sur d’autres rapports de sécurité de con-

trôleurs OIBT ; elle signifierait « en réserve » et ne se rapporterait pas à 

des défauts des installations électriques. Enfin, les factures déjà payées à 

l’autorité inférieure suite au rapport de sécurité du 19 mai 2014 seraient 

imputables au contrôleur OIBT qui n’a pas transmis ledit rapport dans le 

délai fixé.  

La recourante déclare ensuite qu’il est choquant de demander un nouveau 

contrôle de l’intégralité du bâtiment en 2017, alors que cela a déjà été fait 

et que ce contrôle périodique est censé être valide pendant 20 ans.  

F.  

Par écriture du 12 février 2018, l’autorité inférieure a déposé sa réponse. 

Elle conclut au rejet du recours sous suite de frais. 

En substance, l’autorité inférieure considère que la recourante ne lui a ja-

mais transmis de rapport de sécurité complet concernant les installations 

électriques de son bâtiment et retient que, après plusieurs prolongations 

de délai, elle a reçu un rapport de sécurité partiel daté du 19 mai 2014. Elle 

considère que les dispositions légales ne prévoient pas la possibilité de 

soumettre un rapport de sécurité partiel. En outre, l’autorité inférieure af-

firme que la recourante a été plusieurs fois rendue attentive sur le fait que 

le rapport de sécurité devait être complet et non partiel. Elle souligne éga-

lement que la transmission dudit document relève de l’unique responsabi-

lité de la recourante qui n’a pas fait preuve d’une diligence exemplaire dans 

ce dossier, malgré les nombreuses prolongations de délai consenties. 

Enfin, l’autorité inférieure précise qu’il ne s’agit pas d’effectuer un nouveau 

contrôle, mais qu’il est probable que d’autres défauts soient apparus de-

puis le rapport partiel datant de plus de six ans. Il s’agira donc d’y remédier 

avant d’établir le rapport de sécurité. Selon l’autorité inférieure, la longueur 

de la procédure est imputable à la recourante seule et il lui appartient de 

prendre en charge les frais occasionnés par les démarches précitées. La 
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sécurité n’étant plus garantie dans ce bâtiment, l’autorité inférieure estime 

que le contrôle doit être effectué, par la contrainte si nécessaire. 

G.  

La recourante a renoncé à déposer des observations finales et le Tribunal 

a ensuite avisé les parties que la cause serait gardée à juger, sous réserve 

de mesures d’instruction complémentaires. 

H.  

Les autres faits et arguments pertinents des parties seront repris, en tant 

que besoin, dans les considérants qui suivent. 

Droit : 

1.  

La procédure de recours devant le Tribunal administratif fédéral est régie 

par la loi fédérale du 20 décembre 1968 sur la procédure administrative 

(PA, RS 172.021), pour autant que la loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal 

administratif fédéral (LTAF, RS 173.32 ; art. 37 LTAF) n’en dispose pas au-

trement. Le Tribunal examine d’office et librement sa compétence (art. 7 al. 

1 PA) et la recevabilité des recours qui lui sont soumis. 

1.1 Selon l’art. 23 de la loi fédérale du 24 juin 1902 concernant les instal-

lations électriques à faible et à fort courant (LIE, RS 734.0), le Tribunal 

administratif fédéral connaît des recours contre les décisions émanant des 

organes de contrôle désignés à l’art. 21 LIE. L’autorité inférieure, service 

spécial de l’Association suisse des électriciens (ASE) soumis à la surveil-

lance du Département fédéral de l’environnement, des transports, de 

l’énergie et de la communication (DETEC), est l’autorité de contrôle dési-

gnée par le Conseil fédéral au sens du ch. 2 de cette disposition (art. 1er 

de l’ordonnance du 7 décembre 1992 sur l’ESTI [OIFICF, RS 734.24]). Sa 

décision du 10 novembre 2017 satisfait aux conditions posées par l’art. 5 

PA. Partant, le Tribunal de céans est compétent pour connaître du litige. 

1.2 Aux termes de l’art. 52 al. 1 PA, le mémoire de recours indique les con-

clusions, motifs et moyens de preuve et porte la signature du recourant. 

 

1.2.1 Selon un principe général de procédure, les conclusions en consta-

tation de droit ne sont recevables que lorsque des conclusions condamna-

toires ou formatrices sont exclues ; sauf situations particulières, les conclu-

sions constatatoires ont donc un caractère subsidiaire (cf. ATF 141 II 113 

ATF 135 I 119 consid. 4 ; arrêts du Tribunal fédéral 2C_652/2014 du 24 

décembre 2014 consid. 1.2, 2C_74/2014 du 26 mai 2014 consid. 2.3, 
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1C_273/2012 du 7 novembre 2012 consid. 2.2.2, non publié in ATF 139 I 

2 ; PIERRE MOOR, Droit administratif, vol. II, 3e éd., Berne 2011, ch. 2.1.2.2 

b, p. 187). 

1.2.2 En l’occurrence, il ressort des écritures de la recourante qu’elle a pris 

non seulement des conclusions condamnatoires, mais également de nom-

breuses conclusions constatatoires. Elle a entre autres conclu à constater 

l’existence du rapport de sécurité (…) dûment signé et communiqué le 19 

mai 2014 « sans défaut et installations conformes aux normes » valable 20 

ans en application des art. 3 et 4 de l’ordonnance du 7 novembre 2001 sur 

les installations électriques à basse tension (OIBT, RS 734.27) ; ou encore 

à constater que l’exploitant de réseau n’a pas envoyé à l’autorité inférieure 

le dossier complet, ni les rapports et les remises en état signés par le con-

trôleur OIBT, ni les rapports de sécurité 1999 valables 20 ans pour les ha-

bitations jusqu’à 2019 louées depuis 2002/2003. Sur le vu de ce qui pré-

cède, ces conclusions constatatoires doivent être déclarées irrecevables. 

En effet, en cas d’éventuelle acceptation des conclusions condamnatoires 

de la recourante, ses conclusions constatatoires seraient vides de sens et 

n’auraient plus aucune portée.  

1.2.3 Il convient donc de limiter la recevabilité du recours aux conclusions 

tendant à l’annulation de la décision querellée du 10 novembre 2017 ainsi 

que de la facture concernant l’émolument de 932 francs y relatif. Il n’est 

non plus pas nécessaire de s’attarder sur la conclusion concernant l’octroi 

de l’effet suspensif au recours, qui découle automatiquement de l’art. 55 

al. 1 PA. 

1.3 Déposé en temps utile par la destinataire de la décision attaquée qui 

lui fait grief (art. 22 ss, 48 et 50 PA), le recours répond pour le surplus aux 

autres exigences de forme et de contenu prévues par l’art. 52 PA. Il est 

donc recevable dans la limite posée au considérant 1.2.3. 

2.  

L’objet du présent litige consiste à déterminer si la décision d’exécution de 

l’autorité inférieure du 10 novembre 2017, qui a avisé la recourante que le 

contrôle technique des installations électriques serait effectué à ses frais, 

est bien fondée en droit. 

2.1 Le Tribunal administratif fédéral applique le droit d’office, sans être lié 

par les motifs invoqués (art. 62 al. 4 PA), ni par l’argumentation juridique 

développée dans la décision entreprise. La procédure est régie par la 

maxime inquisitoire, ce qui signifie qu’il définit les faits et apprécie les 
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preuves d’office et librement (art. 12 PA). Les parties doivent toutefois col-

laborer à l’établissement des faits (art. 13 PA) et motiver leur recours (art. 

52 PA). Les parties sont en effet tenues de collaborer à la constatation des 

faits et, par suite, elles supportent le fardeau de la preuve des faits qu’elles 

allèguent (cf. arrêt du Tribunal fédéral 1C_604/2014 du 12 mai 2015 con-

sid. 3.2.2 ; arrêt du Tribunal administratif fédéral A-6798/2013 du 5 no-

vembre 2014 consid.  4.4.1). Dans le même sens, l’administré qui adresse 

une demande à l’administration dans son propre intérêt doit la motiver et 

apporter les éléments en sa possession permettant d’établir la preuve des 

faits dont il se prévaut (cf. ATF 132 III 731 consid. 3.5). 

2.2 Il convient en préalable de déterminer le droit applicable ratione tem-

poris au cas d’espèce. Les faits qui constituent l’objet du présent recours, 

à la base de la décision attaquée du 10 novembre 2017, se sont en effet 

déroulés avant l’entrée en vigueur le 1er janvier 2018 de la nouvelle version 

de LIE et de l’OIBT.  

2.2.1 Les dispositions transitoires de ces deux textes ne répondant pas di-

rectement à cette question, il est nécessaire de se référer aux règles de la 

jurisprudence qui, conformément au principe de la sécurité juridique, pré-

voient que la légalité d’un acte administratif doit toujours être appréciée au 

vu de la situation juridique matérielle au moment de son prononcé (cf. ATF 

141 II 393 consid. 2.4 ; arrêt du Tribunal administratif fédéral A-1700/2017 

du 25 avril 2018 consid. 3.2). Cependant, une nouvelle loi plus restrictive 

peut s’appliquer aux recours pendants si elle a été promulguée pour des 

motifs d’ordre public ou s’il existe des raisons impérieuses de l’appliquer 

immédiatement. En outre, selon le principe de la « lex mitior », une nou-

velle loi plus favorable au justiciable devrait toujours être prise en compte 

(cf. ATF 129 II 497 consid. 5.3.2). 

2.2.2 En l’occurrence, les dispositions qui s’appliquent au cas d’espèce 

n’ont été modifiées que formellement depuis l’entrée en vigueur des nou-

veaux textes, le 1er janvier 2018. Il n’existe cependant aucun motif d’ordre 

public ou de raison impérieuse justifiant l’applicabilité immédiate du nou-

veau droit à la situation de la recourante. Le principe de la lex mitior ne 

s’appliquant pas en l’occurrence, il convient de baser le raisonnement juri-

dique sur l’ancien droit, dans sa version en vigueur à la date ou le recours 

a été déposé soit le 5 décembre 2017. 

3.  

Le litige s’inscrit dans le cadre juridique suivant. 
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3.1 Aux termes de l’art. 20 al. 1 aLIE, la surveillance des installations élec-

triques et de leur bon état d’entretien incombe à l’exploitant (propriétaire, 

locataire, etc.). Le Conseil fédéral édicte des prescriptions en vue de pré-

venir les dangers et dommages causés par les installations à faible et fort 

courant, conformément à l’art. 3 al. 1 aLIE. A teneur de l’art. 3 al. 1 aOIBT, 

les installations électriques doivent être établies, modifiées, entretenues et 

contrôlées selon les règles techniques reconnues. Elles ne doivent mettre 

en danger ni les personnes ni les choses lorsque leur exploitation et leur 

utilisation sont correctes, et si possible, lorsque les règles à ce sujet sont 

enfreintes de manière prévisible, ou encore en cas de dérangement prévi-

sible. Aux termes de l’art. 4 al. 1 aOIBT, les installations électriques doivent, 

sauf difficultés extraordinaires, être établies, modifiées et entretenues de 

façon à ne pas perturber exagérément l’utilisation correcte d’autres instal-

lations électriques. Enfin, selon l’art. 5 al. 1 aOIBT, il appartient au proprié-

taire ou à un représentant désigné par lui de veiller à ce que l’installation 

électrique réponde en tout temps aux exigences de l’art. 3 et 4 aOIBT. Dans 

ce but, l’ordonnance précitée impose notamment un contrôle périodique de 

l’installation (art. 36 aOIBT). 

3.2 Conformément à l’art. 36 al. 1 aOIBT, six mois au moins avant l’expira-

tion d’une période de contrôle, les exploitants de réseau invitent par écrit 

le propriétaire à leur remettre, avant la fin de la période, un rapport de sé-

curité de l’installation – qu’il devra faire établir à ses frais par un organe de 

contrôle indépendant ou un organisme d’inspection accrédité (cf. art. 32 al. 

1 aOIBT) – certifiant que les installations concernées répondent aux pres-

criptions de l’OIBT et aux règles de la technique. Le délai pour remettre le 

rapport peut être prolongé d’une année au plus après l’expiration de la pé-

riode de contrôle. Si le rapport de sécurité n’est pas présenté dans le délai 

malgré deux rappels, l’exploitant de réseau confie l’exécution du contrôle 

périodique à l’Inspection (ESTI) (cf. art. 36 al. 3 aOIBT). De jurisprudence 

constante, le propriétaire de l’installation est seul responsable de l’envoi du 

rapport de sécurité dans le délai imparti à l’exploitant de réseau (cf. art. 5 

al. 1 2ème phrase aOIBT en relation avec l’art. 36 al. 1 aOIBT). En cas 

d’inexécution ou d’exécution tardive, il doit en assumer les conséquences 

(cf. arrêts du Tribunal administratif fédéral A-2961/2017 du 26 octobre 2018 

consid. 4, A-5062/2017 du 10 janvier 2018 consid. 3.4, A-2340/2016 du 30 

août 2016 consid. 3). Lorsque l’affaire est transmise à l’ESTI, cette dernière 

peut encore rendre une décision soumise à émolument, et, en cas d’insou-

mission à ladite décision, avertir l’intéressé qu’il s’expose à une amende 

(cf. art. 56 al. 1 LIE en relation avec l’art. 41 al. 2 PA ; arrêt du Tribunal 

administratif fédéral A-5062/2017 du 10 janvier 2018 consid. 3.4). 
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3.3 Enfin, l’art. 39 let. a PA prévoit que l’autorité peut exécuter ses déci-

sions lorsque la décision ne peut plus être attaquée par un moyen de droit. 

Aux termes de l’art. 41 al. 1 let. a PA, l’autorité qui a statué peut recourir à 

l’exécution aux frais de l’obligé par un tiers mandaté. Ces frais sont fixés 

par une décision spéciale. L’art. 42 PA précise en outre que l’autorité ne 

doit pas employer de moyens de contraintes plus rigoureux que ne l’exigent 

les circonstances (cf. arrêts du Tribunal administratif fédéral A-3446/2017 

du 19 septembre 2017 consid. 1.1.1, A-6488/2014 du 30 novembre 2015 

consid. 1.3.1). 

4.  

L’application du droit ainsi défini au cas d’espèce conduit à ne pas pouvoir 

soutenir les griefs de la recourante. 

 

4.1 A cet égard, la recourante retient que le rapport de sécurité signé le 19 

mai 2014 doit être considéré comme complet. En effet, il comprendrait la 

signature du contrôleur OIBT et indiquerait que : « les soussignés attestent 

que les installations ont été contrôlées selon l’OIBT (art. 3 et 4) ainsi que 

selon les normes en vigueur et sont conformes aux règles techniquement 

reconnues.». De plus, le protocole d’essais - mesures signé à la même 

date par le contrôleur OIBT porte la mention : « sans défaut » cochée. La 

recourante considère encore que le rapport de contrôle du 10 décembre 

2011 établi le 13 janvier 2012 et long de 18 pages a été contresigné par le 

contrôleur OIBT (initiales de ce dernier dans la marge à gauche), preuve 

que ce dernier a admis que les défauts avaient été supprimés. Qui plus 

est, le fils de la recourante, titulaire d’un CFC d’électricien, aurait égale-

ment contrôlé toutes les mises en conformité. 

4.2 Ces arguments sont toutefois vains.  

4.2.1 Quant aux faits, il convient en effet de retenir avec l’autorité inférieure 

que, le 12 septembre 2007, l’exploitant de réseau a demandé une première 

fois à la recourante de lui transmettre le rapport de sécurité. Celle-ci ne 

répondant pas à la sollicitation, deux rappels ont été prononcés le 10 avril 

2008 et le 9 février 2009. Suite à plusieurs prolongations de délai octroyées 

et un contrôle par pointage (à la demande de la recourante en 2011), l’ex-

ploitant de réseau s’est vu contraint de transmettre le dossier pour exécu-

tion à l’autorité inférieure le 4 octobre 2012, faute d’avoir reçu un rapport 

de sécurité. Suite à l’octroi d’un nouveau délai jusqu’au 9 février 2013 qui 

n’a pas été respecté, l’autorité inférieure a rendu une première décision le 

12 juillet 2013, enjoignant la recourante à s’exécuter jusqu’au 12 sep-

tembre 2013. Cette décision a acquis force de chose jugée et l’autorité 
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inférieure a dénoncé la recourante auprès de l’OFEN, l’avertissant qu’elle 

risquait une exécution du contrôle périodique à ses frais sans transmission 

de sa part du rapport de sécurité jusqu’au 2 mai 2014. Par la suite, elle a 

transmis un rapport de sécurité partiel en date du 19 mai 2014. N’acceptant 

pas ce type de document l’exploitant de réseau et l’autorité inférieure ont 

affirmé ne pas avoir reçu de rapport de sécurité aux sens des dispositions 

légales précitées. Après fixation d’un nouveau délai, l’autorité inférieure a 

rendu la décision susmentionnée et visée par le présent recours en date 

du 10 novembre 2017. 

4.2.2 Quant au droit, il convient de rappeler en préalable que la jurispru-

dence précitée (consid. 3.2 supra) prévoit que la responsabilité de fournir 

les rapports de sécurité incombe au propriétaire uniquement. C’est donc à 

tort que la recourante considère que le rapport du 19 mai 2014 n’a pas été 

transmis dans les délais par faute du contrôleur OIBT. La responsabilité de 

remettre dit document incombe à la recourante seule et elle ne peut s’en 

extirper.  

4.2.3 Ensuite, il est vrai, premièrement, que le rapport de sécurité daté du 

19 mai 2014 a été signé par le contrôleur OIBT, à l’endroit prévu à cet effet. 

Toutefois, la recourante omet une information primordiale. Sous la rubrique 

« particularités », le document comprend la mention « contrôle partiel », si 

bien qu’il est aisé, à ce stade déjà, de comprendre que le contrôle n’est 

pas complet de la volonté même du contrôleur OIBT. Sans contestation 

possible, cette indication permet au Tribunal d’arriver à la conclusion que 

le rapport de sécurité se rapportant au contrôle effectué le 10 décembre 

2011 et signé le 19 mai 2014 est bel et bien partiel. Or, aucune disposition 

légale pertinente ne permet la transmission d’un rapport partiel en lieu et 

place d’un rapport de sécurité complet. La jurisprudence ne prévoit pas non 

plus cette possibilité. De plus, à teneur de l’art. 38 al. 1 aOIBT, les exploi-

tants de réseau refusent les rapports de sécurité incomplets ou manifeste-

ment inexacts et ordonnent les mesures qui s’imposent. Selon l’alinéa 2 de 

dite disposition, ils peuvent exiger des indications supplémentaires et la 

présentation de la documentation technique.  

4.2.4 Deuxièmement, le protocole d’essais et de mesures établi à la même 

date a également été signé par le contrôleur OIBT et porte effectivement la 

mention « sans défaut ». Le Tribunal relève toutefois que, sous la rubrique 

« périmètre de contrôle / installation effectuée », le protocole mentionne : 

« Studios et appartements selon le protocole de mesures annexé depuis 

c/c divisionnaires dans tableaux rez-1er-2ème (uniquement les groupes mar-

qués en jaune sont validés) ». Qui plus est, les pages 2-4 de ce document 
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recensent une multitude de réserves concernant le contrôle des installa-

tions, preuve une nouvelle fois que dit protocole et le rapport de sécurité 

du 19 mai 2014 y relatif doivent être considérés comme partiels et ne rem-

plissant pas les exigences légales en matière de contrôle d’installations 

électriques à basse tension. 

4.2.5 Troisièmement, le document « rapport de contrôle » établi le 13 jan-

vier 2012 contient effectivement des inscriptions manuscrites sous forme 

d’initiales, à côté de certains défauts. Cependant, il n’est pas prouvé 

qu’elles appartiennent au contrôleur OIBT ou qu’elles aient été apposées 

par ce dernier. Elles ne figurent d’ailleurs pas à côté de tous les défauts 

listés par ce document de 18 pages. Ce qui précède n’est toutefois pas 

déterminant et la question peut rester ouverte. En effet, le Tribunal relève 

que la rubrique « avis de suppression de défauts » est vide et que ni la 

date, ni le timbre et la signature de l’installateur autorisé n’y figurent. Ce 

document n’a donc aucune valeur de preuve dans la présente procédure, 

ce d’autant plus qu’il s’agit d’un rapport de contrôle se bornant à lister des 

défauts et non d’un rapport de sécurité tel que demandé depuis de nom-

breuses années à la recourante. Par ailleurs, Le Tribunal relève qu’il im-

porte peu que le fils de la recourante ait contrôlé la mise en conformité des 

défauts listés par le contrôleur OIBT. En effet, malgré sa formation d’élec-

tricien, celui-ci ne fait pas partie, d’après les éléments du dossier, des or-

ganes de contrôle au sens de l’art. 26 OIBT. 

4.2.6 Enfin, le Tribunal relève que le contrôleur OIBT a précisé, par courrier 

du 24 février 2014, que la liste des travaux à effectuer par la recourante 

était en sa possession. De plus, par courriel du 4 décembre 2017 envoyé 

à l’exploitant de réseau, le contrôleur OIBT a une nouvelle fois transmis 

plusieurs documents dont le rapport de sécurité partiel du 19 mai 2014, 

précisant qu’ils reflétaient l’état des installations constaté au moment de 

leur établissement et non plus leur état actuel. 

4.3 En résumé, le Tribunal retient que seul un rapport de sécurité partiel a 

été présenté à l’exploitant de réseau et à l’autorité inférieure. Un tel docu-

ment ne satisfait cependant pas aux exigences légales concernant les ins-

tallations électriques. Rien dans le dossier de la cause ne permet de dé-

terminer que la recourante a présenté un rapport de sécurité complet. De 

plus, celle-ci a été mise au courant à plusieurs reprises non seulement par 

le contrôleur OIBT, l’exploitant de réseau, mais également par l’autorité in-

férieure de la non-conformité des documents produits. Elle a aussi bénéfi-

cié de nombreuses prolongations de délai lui permettant plusieurs fois de 

se conformer aux exigences légales. Malgré la longue période qui s’est 
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écoulée depuis la première demande de l’exploitant de réseau, la recou-

rante a persisté et a uniquement présenté des documents qui ne corres-

pondaient pas à un rapport de sécurité au sens des articles 36 ss OIBT. 

5.  

5.1 Pour le surplus, la recourante estime avoir fait l’objet de tromperies, 

d’abus de pouvoir et de droit de la part non seulement du contrôleur OIBT 

mais également de l’exploitant de réseau. Elle reproche notamment au pre-

mier cité de ne pas avoir validé toutes les remises en état se trouvant sur 

le rapport de contrôle de 18 pages mais également sur le protocole d’es-

sais et mesures. La recourante considère encore que la violation des 

règles de la bonne foi de l’administration par une entreprise d’utilité pu-

blique comme l’exploitant de réseau et par un contrôleur électrique indé-

pendant ne saurait être approuvée par l’autorité inférieure. Elle estime en 

outre que les faits ont été constatés de manière arbitraire (art. 5 al. 3 et 9 

de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 

[Cst., RS 101]). Enfin, la recourante affirme que la décision querellée viole 

le principe de proportionnalité (art. 5 al. 2 Cst.). 

5.2 Sans devoir effectuer une analyse approfondie de ces différents prin-

cipes au cas d’espèce, le Tribunal considère qu’il ressort du dossier que 

les différents organes (contrôleur OIBT, exploitant de réseau, autorité infé-

rieure) ont agi conformément aux règles applicables. Les faits ont été éta-

blis et constatés de manière correcte par l’autorité inférieure, qui s’est ba-

sée sur les différents et nombreux moyens de preuve à sa disposition. Le 

Tribunal ne voit pas non plus en quoi les différents organes auraient com-

mis un abus de droit, ces derniers ayant toujours renseigné la recourante 

sur ce qu’elle devait faire pour se conformer aux dispositions légales appli-

cables. Il retient plutôt que cette dernière a été mise au bénéfice de nom-

breuses prolongations de délai qui auraient dû lui permettre de fournir le 

rapport de sécurité manquant. Au lieu de cela, la recourante a persisté et 

a transmis à plusieurs reprises des documents ne répondant pas aux exi-

gences légales. Enfin, le Tribunal ne voit pas en quoi la décision de l’auto-

rité inférieure serait disproportionnée. En effet, comme retenu plus haut (cf. 

consid. 5.3.2 supra) les dispositions applicables en l’espèce ne permettent 

pas la délivrance d’un rapport de sécurité partiel.  

C’est donc à juste titre que l’autorité inférieure, après maints rappels et une 

dénonciation à l’OFEN, a rendu une décision d’exécution. Comme aucun 

rapport de sécurité n’a été transmis depuis plusieurs années, la sécurité 

des habitants et du bâtiment exige qu’un contrôle soit effectué. Il est donc 

effectivement possible qu’une partie des défauts corrigés au moment de 



A-7029/2017 

Page 14 

l’établissement du rapport de sécurité partiel présentent à nouveau des 

risques pour la sécurité du bâtiment. Comme le relève à juste titre l’autorité 

inférieure, la longueur de la procédure est majoritairement imputable à la 

recourante qui n’a pas fourni le rapport de sécurité dans les temps après 

de multiples prolongations de délai. C’est donc à elle d’assumer l’existence 

de nouveaux défauts apparus au fil des années. La recourante ne peut se 

retrancher derrière la responsabilité du contrôleur OIBT, de l’autorité infé-

rieure ou de ses locataires. 

5.3 Sur le vu de ce qui précède, c’est à bon droit que l’autorité inférieure a 

rendu une décision d’exécution du contrôle soumise à émolument, comme 

annoncé préalablement. 

6.  

Enfin, le montant de l’émolument fixé à 932 francs par l’autorité inférieure 

et mis à la charge de la recourante ne prête pas flanc à la critique. Pour 

rappel, l’émolument en question ne constitue pas une amende mais uni-

quement une somme, soumise au large pouvoir d’appréciation de l’ESTI 

dans le cadre légal, destiné à couvrir les frais d’établissement de la déci-

sion attaquée (art. 9 al. 1 2ème phrase OIFICF en relation avec l’art. 41a 

OIBT ; arrêt du Tribunal administratif fédéral A-190/2013 du 27 mai 2013 

consid. 4). Le montant ici en cause se situe au niveau inférieur de l’échelle 

(max. 3'000 francs) prévue à l’art. 9 al. 1 OIFICF. La décision doit être con-

firmée sur ce point également. 

7.  

Il s’ensuit que le recours est mal fondé et qu’il doit être rejeté. 

8.  

En application de l’art. 63 al. 1 PA et de l’art. 4 du règlement du 21 février 

2008 concernant les frais, les dépens et les indemnités fixés par le Tribunal 

administratif fédéral (FITAF, RS 173.320.2), les frais de procédure, arrêtés 

à 1'000 francs, sont mis à la charge de la recourante. Ils sont prélevés sur 

le montant équivalent de l’avance de frais déjà versée. Dans la mesure où 

la recourante succombe, il n’y a pas lieu de lui allouer une indemnité à titre 

de dépens (art. 64 al. 1 PA a contrario). L’autorité inférieure n’y a également 

pas droit (art. 7 al. 3 FITAF).  
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Par ces motifs, le Tribunal administratif fédéral prononce : 

1.  

Le recours est rejeté 

2.  

Les frais de procédure, d’un montant de 1'000 francs, sont mis à la charge 

de la recourante. Ce montant est prélevé sur l’avance de frais déjà versée 

du même montant. 

3.  

Il n’est pas alloué de dépens. 

4.  

Le présent arrêt est adressé : 

– à la recourante (Acte judiciaire) 

– à l'autorité inférieure (n° de réf. (…) ; Acte judiciaire) 

 

L'indication des voies de droit se trouve à la page suivante. 

 

Le président du collège : Le greffier : 

  

Jérôme Candrian Maxime Siegrist 
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Indication des voies de droit : 

La présente décision peut être attaquée devant le Tribunal fédéral, 

1000 Lausanne 14, par la voie du recours en matière de droit public, dans 

les trente jours qui suivent la notification (art. 82 ss, 90 ss et 100 LTF). Le 

mémoire doit être rédigé dans une langue officielle, indiquer les 

conclusions, les motifs et les moyens de preuve, et être signé. La décision 

attaquée et les moyens de preuve doivent être joints au mémoire, pour 

autant qu'ils soient en mains de la partie recourante (art. 42 LTF). 

 

Expédition : 


